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1. CONTEXTE DE L’APPEL A PROJETS 

 
1.1. L’état des lieux de la connaissance acquise dans le cadre des Plans Loire successifs :  

La stratégie « Loire 2035 », déclinée dans le Plan Loire IV pour la période 2014-2020,  comprend une 

orientation « Développer, valoriser et partager la connaissance sur le bassin », un objectif spécifique (OS12) 

consacré au partage et à la valorisation de la connaissance. Le constat de départ est l’existence de 

nombreuses données et résultats de travaux de recherche, acquis lors des plans Loire précédents. La 

difficulté reste d’accéder à ces données, ou même de connaître leur existence. Il a donc été convenu qu’un 

état des lieux des travaux de recherche et d’acquisition des données, financés par le Plan Loire, devait être 

réalisé afin de cibler les nouvelles connaissances à acquérir dans le cadre du Plan de Loire (CPIER et POI 

FEDER LOIRE). 

Les différentes étapes suivies ont été les suivantes: 

 

1. Réalisation d’un état des lieux des connaissances acquises lors des 3 premières périodes du Plan 

Loire Grandeur Nature de 1994 à 2014, sur les thématiques répondant aux quatre grands objectifs 

stratégiques à l’horizon 2035 : 

 réduire les conséquences négatives des inondations sur les territoires, 

 retrouver un fonctionnement plus naturel des milieux aquatiques, 

 valoriser les atouts du patrimoine, 

 développer, valoriser et partager la connaissance sur le bassin. 

 

2. Evaluation de ces connaissances acquises sur les différentes thématiques en réponse à ces quatre 

objectifs stratégiques et aux enjeux de la gouvernance publique du Plan Loire IV : Etat, régions, agence de 

l'eau Loire-Bretagne et leurs partenaires techniques et financiers.  

 

3. Identification, à partir de cette évaluation, des besoins de connaissances nouvelles à acquérir en 

termes de sujets d’études ou de recherche. 

 
Cet état des lieux de la connaissance a fait ressortir un besoin de connaissance dans un certain nombre de 
thématiques, et notamment de connaissances appliquées et opérationnelles en ce qui concerne la perception 
du risque inondation et des stratégies de résilience des territoires.  
 
 

1.2. Le PO Interrégional bassin de la Loire 2014-2020 (annexe 2) 

La Région Centre-Val de Loire est l’autorité de gestion du POI FEDER bassin de la Loire 2014 / 2020, au nom 

des régions du bassin concernées. 

Ce POI est organisé autour de trois principaux objectifs spécifiques (OS), dont l’OS n°1 concerne la réduction 

de la vulnérabilité des populations et des activités des territoires particulièrement exposés au risque 

inondation. La dotation FEDER associée à cet OS n°1 est de 9 M€ pour la période 2014 / 2020. 

Dans ce cadre, différentes mesures sont envisagées. Elles visent notamment à faire émerger des Stratégies 

Locales de Gestion du Risque Inondation, en application de la Directive Inondation et du Plan de Gestion du 

Risque d’Inondation sur le bassin de la Loire. Une fois ces stratégies adoptées, le PO Interrégional FEDER a 

pour ambition de participer à leurs mises en œuvre, en soutenant des initiatives de réduction de la vulnérabilité 

et de sensibilisation au risque d’inondation. 

Les projets retenus dans le cadre de cet appel à projets prioritaires seront cofinancés dans le cadre de l’action 

3 du PO Interrégional FEDER bassin de la Loire. 
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2. OBJECTIFS – THEMES – PRIORITES 

 

2.1. Objectifs 

Le présent appel à projets a pour objet de susciter des opérations visant à améliorer et à valoriser les 

connaissances pour : 

 la perception et l’évaluation de la culture du risque inondation. 

 Le développement de nouvelles stratégies pour faciliter la résilience des territoires vulnérables au 

risque inondation. 

 

2.2. Projets ciblés 

Les opérations proposées peuvent contribuer à l’un ou l’autre des sujets suivants : 

 

1. Culture du risque 

Etudier la culture du risque portée par les populations riveraines et les acteurs du bassin, son évolution 

historique, ses disparités géographiques, afin d’éclairer les politiques à engager. 

 

2. Leviers d’actions mobilisés / mobilisables en matière de réduction de la vulnérabilité 

Evaluer l’efficacité, voire l’efficience, des différents leviers d’actions mobilisés / mobilisables en matière de 

réduction de vulnérabilité des territoires inondables : communication et sensibilisation, aménagement de 

l’habitat, champs d’expansion de crues,…. Exploiter les retours d’expériences des actions réalisées. 

Proposer d’éventuels nouveaux outils en estimant leur efficacité par rapport aux retours d’expériences pour 

améliorer la résilience des territoires. 

 

 

A noter : Un appel à proposition 2016-2018 était initialement lancé dans le cadre du PO Interrégional FEDER 

bassin de la Loire afin d’accompagner des actions préventives de sensibilisation de la vulnérabilité au risque 

inondation, de préservation ou de restauration de champs d’expansion de crues. Cet appel à proposition ne 

cofinance plus à partir du 01/01/2017 des travaux de recherche ou d’acquisition de connaissance, objets du 

présent Appel à Projets Prioritaires. 

 
 

3. CALENDRIER 

 
Phases Date / Echéance 

a) Publication de l’appel à projets 21/11/2016 

b) Date limite de présentation des demandes 28/02/2017 (12h) 

c) Période d’évaluation 28/02/2017 au 21/03/2017 

d) Sélection des projets et informations aux demandeurs 31/03/2017 

e) 
Instruction des demandes de subventions des projets 
sélectionnés 

31/03/2017 au 01/05/2017 

f) Programmation Juin 2017 

g) Date de début de l’éligibilité des dépenses 01/04/2017 

h) Durée maximale de l’action 36 mois 
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4. BUDGET DISPONIBLE 

 

Au titre du POI FEDER bassin de la Loire, au sein de l’OS n°1, le budget total alloué pour l’année 2017 pour 

cet appel à projets est de 1 000 000 €. 

 

La contribution financière octroyée au titre du POI FEDER, pourra être d’au plus 50% du total des coûts 

éligibles, avec un plancher de contribution à 15 000 € par projet. 

 

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) est susceptible d’apporter une aide 

financière en complément des aides octroyées au titre du POI FEDER, sur les territoires couverts par une 

Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation adoptée, et sous réserve d’une démarche PAPI en cours 

d’élaboration. 

 
 

5. CONDITIONS D’ADMISSIBILITE 

 

Pour être admissible, les projets présentés doivent, avant la date indiquée en partie 3 du présent règlement : 
 

 avoir été déposé sur le portail informatique nosaidesenligne à l’adresse : 

https://nosaidesenligne.regioncentre-valdeloire.fr/ 

 

 
 

6. CRITERES D’ELIGIBILITE 

 
6.1. Porteurs de projets éligibles 

Cet appel à projets est ouvert aux personnes morales de droit public et de droit privé. Sont notamment 

concernées : 

 les collectivités territoriales et leur groupement ; 

 les établissements publics territoriaux de bassin (EPTB) ; 

 les groupements d’intérêt public (GIP) ; 

 les établissements publics de l'Etat ; 

 les entreprises et acteurs économiques (dans le respect des règles des aides d’État) ; 

 les chambres consulaires ; 

 les organismes de recherche et de diffusion des connaissances ; 

 les organismes à but non lucratif (associations, fédérations, fondations et organisations non 

gouvernementales) ; 

Les personnes physiques ne peuvent prétendre à une subvention au titre de cet appel à projets. 

 

6.2. Territoires éligibles 

Les projets proposés sont compris dans le bassin hydrographique de la Loire incluant aussi son estuaire.  

 

 
 
 

https://nosaidesenligne.regioncentre-valdeloire.fr/
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Figure 1 : Le bassin hydrographique de la Loire  

 

Si les critères d’éligibilité visés ci-dessus ne sont pas respectés, les dossiers ne seront pas examinés par le 

Comité de sélection. 
 

 

7. CRITERES D’EXCLUSION 

 

7.1. Exclusion de la participation 

 

Sont exclus de la participation au présent appel à projets, les candidats : 

 qui sont en état ou qui font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou 

de concordat préventif, de cessation d’activité, ou sont dans toute situation analogue résultant d’une 

procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ; 

 qui eux-mêmes ou les personnes ayant sur eux le pouvoir de représentation, de décision ou de 

contrôle ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée rendu par une autorité compétente 

d’un État membre pour tout délit affectant leur moralité professionnelle ; 

 qui, en matière professionnelle, ont commis une faute grave constatée par tout moyen que 

l’ordonnateur compétent peut justifier, y compris par une décision de la Banque européenne 

d’investissement (BEI) et d’une organisation internationale ; 

 qui n’ont pas respecté leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou 

leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts selon les dispositions légales du pays où ils 

sont établis ou celles du pays de l’ordonnateur compétent ou encore celles du pays où la convention 

de subvention doit être exécutée ; 

 qui eux-mêmes ou les personnes ayant sur eux le pouvoir de représentation, de décision ou de 

contrôle ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, 

participation à une organisation criminelle, blanchiment de capitaux ou toute autre activité illégale, si 

ladite activité porte atteinte aux intérêts financiers de l’Union. 

 

7.2. Exclusion de l’attribution 

 

Les candidats ne pourront recevoir aucun financement si, au moment de la procédure d’octroi des 

subventions : 

 ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts ; 

 ils se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par 

l’autorité de gestion du POI FEDER bassin de la Loire, en application des conditions de participation à 

la procédure d’octroi de subventions, ou n’ont pas fourni ces renseignements ; 

 ils se trouvent dans l’un des cas d’exclusion visés à la section 7.1. 

 
 

Bassin de la Loire 
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8. CRITERES DE SELECTION 

 

Les projets feront l’objet d’une évaluation au regard des critères suivants : 

 

 Critères Définitions Pondération 

1 Qualité technique et 

adéquation financière 

Qualité technique du projet, de sa 

dimension européenne et pertinence du 

plan de financement 

50 

2 Qualité de l’équipe du 

projet 

Compétences de l’équipe mobilisée par 

le porteur de projet et des partenariats 

associés 

30 

3 Diffusion des résultats 

du projet 

Qualité de la stratégie de valorisation du 

projet 
20 

 

Description détaillée des critères de sélection et répartition des points : 

 

Qualité technique et adéquation financière (50 points) 

 

Ce critère prendra en compte : 

 la pertinence, la plus-value et la faisabilité technique du projet. 20 points 

 la qualité globale du financement : cohérence entre le budget et le financement, solidité et 

engagement des partenaires financiers associés, effet levier des fonds structurels, diversité des 

financements et part d’auto-financement, utilisation du forfait de 15% pour les dépenses indirectes. 15 

points 

 le caractère novateur du projet présenté. 10 points 

 la prise en compte des principes horizontaux du PO Interrégional Loire, dont notamment les mesures 

engagées par le porteur de projet pour prévenir toute discrimination, et favoriser l’égalité entre les 

hommes et les femmes. 5 points 

  

Qualité de l’équipe du projet (30 points) 

 

Ce critère prendra en compte : 

 l’adéquation de l’expérience de l’équipe mobilisée par le porteur de projet au regard des objectifs du 

projet. 10 points 

 la clarté et la faisabilité des éventuels partenariats proposés. 10 points 

 la qualité de la concertation mise en œuvre par le bénéficiaire sur l’action projetée. 10 points 

 

Diffusion des résultats du projet (20 points)  

 

Ce critère prendra en compte les modalités de mise à disposition du public et des partenaires, de libre 

utilisation et de publication des données (brutes et élaborées) et résultats de l’opération. Les résultats des 

projets devront par ailleurs être déposés sur le site du Plan Loire  http://www.plan-loire.fr. Dans le cas d’une 

opération récurrente, les éléments relatifs à la diffusion des résultats du projet précédent devront également 

être présentés. 20 points 

 
 

9. PROCEDURE DE DEPOT DES REPONSES A L’APPEL A PROJETS 

 

9.1. Publication 

L’appel à projets est publié sur les sites internet de l’Europe en Région Centre-Val de Loire 

(http://www.europeocentre-valdeloire.eu/appels-a-projets-feder-bassin-de-loire) et du Plan Loire 

(http://www.plan-loire.fr). 

http://www.plan-loire.fr/
http://www.plan-loire.fr/
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9.2. Dépôt des réponses à l’appel à projets 

Les projets doivent être soumis conformément aux conditions d’admissibilité énoncées dans le présent 

document. 

Aucune modification du projet ne sera permise une fois la date limite de soumission passée. Cependant, si 

certains aspects doivent être clarifiés ou si des erreurs matérielles doivent être corrigées, l’autorité de gestion 

du POI FEDER, ou l’agence de l’eau pourront contacter le demandeur à cet effet au cours de la procédure 

d’évaluation. 

 

Les demandeurs présentant des projets pour des actions différentes devront déposer des demandes séparées 

pour chaque action. 

Les porteurs de projet veillent à préciser dans le dossier les éléments explicatifs du projet qu’ils proposent, 

parmi lesquels doivent se trouver : 

 les protocoles proposés (objectifs, résultats attendus…), 

 le pilotage des projets, 

 le volet opérationnel de l’opération et son utilisation par des gestionnaires, 

 les éventuels partenariats envisagés, 

 le coût prévisionnel détaillé des opérations, 

 les liens avec des projets de recherche antérieurs, 

 les modalités de mise à disposition publique des données et résultats des opérations subventionnées 

et les modalités relatives à leur libre utilisation et publication en accord avec le document cadre 

disponible en annexe 7 (l’utilisation et la publication en accord des informations sont conditionnées à 

la mention de leur origine et au respect du droit de la propriété intellectuelle), 

Sur ce point, il sera nécessaire de préciser que le porteur s’engage à rendre publiques les données et 

résultats acquis dans le cadre du présent appel à projets ; et à autoriser les financeurs du présent 

appel à projets à utiliser librement et à publier les données et résultats acquis dans le cadre du présent 

appel à projets, partiellement ou totalement, et sauf éléments confidentiels devant être listés à la 

remise du projet. 

Les porteurs de projet veilleront à transmettre à la clôture de leur projet un rapport final présentant les résultats 

de l’étude. Ce rapport, comme tous les documents publics liés au projet, répondront aux règles de publicité du 

FEDER Loire (annexe 3). 

 

 

 

10. COMITE DE SELECTION ET PROGRAMMATION 

 

Les projets reçus seront analysés par le comité de sélection, copiloté État-Région Centre-Val de Loire (autorité 

de gestion du POI FEDER) composé de : 

 la Région Centre-Val de Loire, en tant qu’autorité de gestion du POI FEDER ; 

 La DREAL de bassin Loire-Bretagne. 

 

Les réponses doivent être déposées avant le 28 février 2017, 12h00, sur le portail 
nosaidesenligne à l’adresse suivante : 

https://nosaidesenligne.regioncentre-valdeloire.fr/ 

rubrique Environnement/Déposer une nouvelle demande/9.3 
CONNAISSANCE [FEDER Loire]-Action 3 Travaux de recherche et de 
renforcement de la connaissance sur la vulnérabilité aux inondations 

 

https://nosaidesenligne.regioncentre-valdeloire.fr/
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Le comité de sélection examinera les projets afin de les classer, dans la limite de l’enveloppe disponible, en 

tenant compte des critères présentés dans la section précédente. 

A l’issue de la réunion du comité de sélection : 

 les porteurs de projets, dont le projet n’aura pas été sélectionné, seront informés par la Région Centre-

Val de Loire de leur non-sélection avec les raisons de ce rejet ; 

 les porteurs de projets sélectionnés recevront une notification de leur sélection par la Région Centre-

Val de Loire, leur signifiant que leur dossier fait désormais l’objet d’une instruction au titre du POI 

FEDER. 

 

Il fera ensuite l’objet d’un examen par le comité de programmation du Plan Loire IV pour décider de l’attribution 

d’une subvention au titre du POI FEDER bassin de la Loire et/ou du CPIER Loire. 

 

En vue de la transmission des dossiers de demande de subvention, il est nécessaire de prendre connaissance 

des dispositions financières et des dispositions de publicité figurant en annexe 3 du présent appel à projets et 

en ligne à l’adresse suivante : http://www.europeocentre-valdeloire.eu/je-beneficie-dune-aide-europeenne/. 

 

La sélection du projet ne garantit pas de facto l’octroi de la subvention. Cependant, en dehors de ce cadre de 

sélection, aucun projet de recherche, d’acquisition de connaissances sur les thématiques de cet appel à 

projets ne pourra faire l’objet d’un financement au titre du Plan Loire IV au cours de l’année 2017. 

 

 
 

11. CONTACT 

 

Toute précision sur ce présent appel à projets peut être obtenue auprès de la DREAL de bassin Loire-
Bretagne et de la Région Centre-Val de Loire.  

Pour toute demande d’information sur la demande de subvention, au titre du POI FEDER bassin de la Loire,et 

sur le dépôt dématérialisé de la réponse à l'appel à projet, veuillez vous adresser à la Région 

Centre-Val de Loire : 
 

Olivier DUCARRE 

Chargé de mission FEDER Loire 

Tél. 02 38 70 25 53 

Mél : POI-LOIRE@regioncentre.fr 

 
Pour toute demande d’information sur la demande de subvention, au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs, veuillez vous adresser à : 
 

Hervé PINATEAU 

Responsable du Département Inondations Plan Loire 

Tél. 02 36 17 41 71 

Mél : Herve.Pinateau@developpement-durable.gouv.fr 

 

 

http://www.europeocentre-valdeloire.eu/je-beneficie-dune-aide-europeenne/
mailto:POI-LOIRE@regioncentre.fr
mailto:Herve.Pinateau@developpement-durable.gouv.fr
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ANNEXES 

 

 

 

Annexe 1  
Stratégie du Plan Loire IV 

 

Annexe 2 
POI FEDER bassin de la Loire 2014-2020 

 

Annexe 3 

Règles de publicité du FEDER Loire 2014-2020 (guide de publicité, et kit de communication) 
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